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" Etes-vons fn^'s-cerfaitiR que la personne que M. McCrncken vous a in(li(iu6c en
" ccltp (iccîision cninme étant Mad. Ilcrexford, (tait la nit^iiu! pi-r.sonno que
" vous aviez d(;livrée de l'enfant, ainsi que vous l'aviez uicntiouné?"

" J'en suis très-certaine."

'• Avcz-vous appris de M. McCrachm, dans le cours de la conversation, qui était

" la personne appelée Dan ?"

*' Oui, il en a parlé comme étant Dan ou Daniel GaUagher."

' Avez-vous appris de M. McCrackrn quels rapports existaient entre Daniel Gai'
" lagker et Mad. Bercsford et son époux à Ilumitton, et s'il avait été à leur

service ?"

" J'avais appris auparavant en qucll3 qualité il était au service de la famille, et

" je crois (pie M. McCrackrn me l'a aussi mentionné. J'ai compris qu'il
" avait été leur cocher."

" La maison où vous vous êtes rendue pour assister à l'enterrement et aux couchée
" avoisine-t-clle celle de M. Lcggdt, ou avez-vous ajjpris qu'il était un
" des voisins ?

"

" J'ai appris que M. Leggctt était leur plus proche voisin."

Le témoin a reçu ordre de se retirer.

Alors M. James McCracken a été appelé et entendu de nouveau comme
suit :

—

*• Vous étiez présent à l'examen, ce jour, de Mad. Doud comme témoin, est-elle

" la p('rt<onne à qui vous avez indicpié Mad. Bercsford lors de l'enterrement,
" ainsi que vous l'avez mentionné, et la personne que vous lui avez indi-
" quce était-elle Mad. Beresford?^^

' Elle e^t la personne à qui j'ai indiqué Mad. Bsres/ord, et Mad. Bercsford est
" la môme personne que je lui ai indiquée lors de l'enterrement, ainsi que je
" l'ai mentionné."

" Vous rappelez-vous que dans le cours de la conversation avec Mad. Doud,
" lors de l'enterrement, vous avez parlé de Danirf Gallaghcr, comme étant
" le même Daniel Gallagher auquel vous aviez fait allusion lorsque vous
" avez été entendue, comme ayant été le cocher du capitaine Beretford?^'

" Oui, je me le rappcllo."

Le témoin a reçu ordre de se retirer.

Le conseil a reçu ordre de se retirer.

11 a été alors proposé que la considération ultérieure et la seconde lecture
du bill soient remises à demain.

La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été résolu dans
l'affirmative et

Ordonné en conséquence.

->».


